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1.-Les tiers et la conclusion du contrat. Le comportement du tiers peut-il influer sur la 
validité du contrat, si le tiers porte atteinte à la liberté, aux informations, ou à la 
rŽflexion du contractant, par exemple si le tiers, par des tromperies, provoque une 
erreur du contractant ; ou si le tiers exerce une violence ou use une menace ˆ lÕŽgard 
du contractant  
 
Oui. En droit Vénézuélien le comportement du tiers peut mettre en risque la validité du 
contrat lorsque le tiers porte atteinte à la liberté, aux informations ou à la réflexion du 
cocontractant. C’est le cas des vices du dol, de l’erreur et la violence. 
 
Le Dol 
En effet, le Code Civil  du Venezuela, prévoit dans son article 1154 que le dol est cause 
de annulabilité du contrat lorsque les machinations pratiquées par l’un des contractants ou 
par un tiers, avec sa connaissance, ont été telles qui sans celle-ci l’autre partie n ‘aurait 
pas contracté. Il faut remarquer en tout cas que le dol d’un tiers sera cause de nullité du 
contrat uniquement si la partie cocontractant, qui n’est pas la victime du dol, avait 
connaissance du dol du tiers ou n ‘avait pas pu l’ignorer. 
 
LÕerreur 
Que se passe-t-il lorsque le cocontractant n’est pas en connaissance du dol du tiers envers 
l’autre partie du contrat ?  Dans ce cas, la victime du dol pourra demander la nullité du 
contrat pourvu qui prouve les conditions de l’erreur essentiel. Au Venezuela les 
conditions de nullité à cause de l ‘erreur sont beaucoup plus strictes que pour le dol. Dans 
le cas de dol, il n’est pas nécessaire de démontrer le caractère excusable ni le caractère 
essentiel de l’erreur, il faut pourtant démontrer  le animus decipiendi. Dans le cas de 
l’erreur, il faut toujours que il soit essentiel, excusable et cognoscible, même s’il ne faut 
pas que l’erreur soit commun. 
 
La violence 
 L’article 1.152 du Code Civil du Venezuela prévoit que la violence est aussi une cause 
de nullité du contrat lorsque celle-ci est telle qui peut faire impression sur une personne 
raisonnable et qui peut l’inspirer une juste crainte de voir exposer son intégrité physique 



ou ses biens a des préjudices notables en regardant l’âge, le sexe et la condition de la 
personne affectée. 
 
Il est indiffèrent si la violence à l ‘origine du vice est imputable à l’un des contractants ou 
bien à des tiers. Lorsque la violence parvient d’un tiers, il est sans relevance le fait que le 
cocontractant, qui n’a pas été la victime, n’ait pas eu connaissance de tell circonstance.  
 
2. Le contrat conclu au profit du tiers  
2.1. La notion de Çcontrat, ou stipulation, au profit du tiersÈ est-elle connue dans les 
lois de votre pays? dans les ouvrages de droit ? dans lÕenseignement universitaire? Est-
elle exprimŽe par un mot de la langue juridique acceptŽe et pratiquŽe Ð dans votre 
langue? dans votre Pays?  
 
Oui, la notion de contrat, ou stipulation, au profit du tiers est connue dans les lois, dans 
les ouvrages de droit1 et dans l’enseignement universitaire. Elle est exprimée par un mot 
de la langue juridique acceptée et pratiquée au Venezuela. Cette notion est expressément 
prevue dans l’article 1.64 du Code Civil.  
 
2.2 Les déclarations de volonté  
Votre droit prŽvoit-il la possibilitŽ quÕun contractant promette, et que son co-
contractant stipule, au profit dÕun tiers ?  
Au Venezuela, l’article 1.164 du Code Civil prévoit expressément la figure de la 
stipulation pour autrui ou  le contrat pour autrui. Selon cet article il se peut stipuler en 
nom propre en profit d’un tiers lorsque il’ y a un intérêt personnel, matériel ou moral 
dans l’exécution de la obligation. 
 
Selon l’article 1.664, le stipulant ne peut pas révoquer la stipulation si le tiers a manifesté 
son volonté d’en profiter. Sauf par les conventions des parties, par effet de la stipulation, 
le tiers acquiert un droit contre le promettant. 
 
Le profit du tiers doit-il être formulé explicitement?  
Même si la loi ne dit rien en ce regard, pour la doctrine la plus qualifiée il suffit que la 
stipulation au profit de un tiers ne soit pas équivoque. Il ne faut pas qu’elle soit explicite 
ou expresse. La stipulation même implicite est valable dès lors qu’il n’y ait pas des 
doutes sur la volonté du promettant et du stipulant2. 
 
Le tiers doit-il •tre un sujet dŽterminŽ individuellement ? Doit-il exister, ou un sujet 
futur pourrait- il être tiers? Peut-il •tre identifiŽ plus tard, par le stipulant ?  
No. La loi ne dit rien non plus en ce qui concerne la détermination du tiers. Cependant la 
doctrine la plus qualifiée3 reconnaît la possibilité que la stipulation soit faite sur des 
personnes indéterminée pourvu qu’elle soit déterminable avec des critères précis.    
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LÕacceptation du tiers est-elle nŽcessaire pour la naissance de son droit?  
D’après la doctrina national4, l’acceptation du tiers n’est pas nécessaire pour la naissance 
du droit. L’article 1.164 du Code Civil prévoit explicitement que sauf convention en 
contraire, par effet de la stipulation, le tiers acquiert un droit contre le promettent. 
 
Tant que le tiers nÕa pas acceptŽ, les deux parties (ou l’une des deux) peuvent-elles 
rétracter l’accord?  
Cependant, tant que le tiers n’a pas accepté, le stipulant peut révoquer la stipulation. 
L’article .164 du Code Civil donne le droit de révocation à la volonté unilatéral du 
stipulant. Ce droit de rétractation est un droit personnel, ne peut pas être exécuté par les 
ayant cause du stipulant a titre particulier ou universelle. Le code civil ne accorde pas le 
droit de rétractation de la stipulation au promettant, uniquement au stipulant. 
Si l’acceptation du tiers n’est pas nécessaire pour la conclusion du contrat, quels sont 
les effets qu’elle produit ? Rend-elle le contrat irrétractable?  
Oui, l’acceptation du tiers rend la stipulation irrétractable. C’est précisément ce qui 
prévoit le deuxième paragraphe de l’article 1.164 du Code Civil lorsque nous dit que le 
stipulant ne peut pas rétracter la stipulation si le tiers à manifesté sa volonté d’en profiter. 
 
LÕacceptation peut-elle •tre implicite ?  
La loi ne prévoit pas aucune condition de forme pour que l’acceptation soit valable. Par 
conséquence, l’acceptation est un acte juridique unilatéral qui prend effet du moment la 
manifestation de volonté est reçue par son destinataire, c’est à dire, par le promettant. La 
seule condition de validité de l’acceptation est que la manifestation de volonté soit non 
équivoque, il n’est pas révélant si elle est explicite ou bien découle implicitement d’un 
comportement du tiers. 
 
Le tiers peut-il refuser la stipulation ? Quels sont les effets de son refus ? À qui le refus 
doit-il être signifié ?  
Le tiers peut refuser la stipulation ainsi qu’il peut refuser ou renoncer n’importe quel 
droit de nature patrimonial. Une fois signifié la renonciation du droit, le stipulant peut 
bien designer un nouveau tiers bénéficiaire ou bien révoquer la stipulation. Dés le réfus, 
tout ce passe comme si la stipulation aurait été révoquée, par le stipulant. 
 
2.3 La cause, l’intérêt des parties, le caractère bénévole  
L’intérêt du stipulant est-il considéré comme indispensable pour l’existence et la 
validitŽ du contrat conclu pour autrui ? La loi se prononce-t-elle sur la question ? En 
cas de silence de la loi, que dit l’interprète ?  
L’article 1.164 du Code Civil prévoit en tant que condition indispensable pour la validité 
de la stipulation que l’stipulant ait un intérêt personale, matériel ou moral dans la 
exécution de la obligation pour le promettant. Cependant la doctrine vénézuélienne la 
plus qualifiée estime que n’importe quel intérêt du stipulant suffit pour la validité de la 
stipulation a condition qu’il soit un intérêt licite. L’intérêt ou la motivation personnelle, 
matérielle ou morale peut avoir comme finalité un animus solvendi  ou animus donandi.  
En effet, l’stipulant peut contracter la stipulation avec le promettant afin de régler un 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
4 Op. Cit. Nº Pg. 699 



dette subjacente avec le tiers bénéficiaire, ou bien afin de réaliser une libéralité en faveur 
du tiers.  
 
Si l’intérêt du stipulant fait défaut, qui peut se prévaloir de ce fait pour invoquer la 
nullité du contrat?   
Si l’intérêt du stipulant fait défaut, c’est a dire qu’il n’a pas des intérêts valables pour 
contracter, l’attribution patrimonial du tiers manquera de cause légale. Il seront 
applicable donc les règles du paiement indu. En  effet, ou bien le stipulant a un intérêt 
personale ou matériel en payer un dette ou faire une libéralité, ou bien le stipulant a un 
intérêt morale en payer une devoir morale.  Sauf le cas mentionné, le payement fait sans 
cause légale d’attribution  doit être considéré comme un paiement indu. C’est à dire, un 
paiement sans cause fait ou faite par erreur. Seul celui qui tombe sur l’erreur, dans la 
mesure où elle est excusable, pourra demander la nullité de la stipulation. 
Si l’intérêt fait défaut à cause de son caractère illicite, alors la nullité de la stipulation 
pourra être demandé en principe pour n’importe quelle personne pourvue qui ait un 
simple intérêt. En plus, la nullité pourra être prononcé par le Judge d’office car il s’agit 
dans ce cas là d’une nullité d’ordre publique. 
 
Quelle nature l’intérêt doit-il avoir ? Faut-il qu’il s’agisse d’un intérêt économique, ou 
un intérêt moral suffit-il ? Le désir d’être généreux à l’égard du tiers est-il suffisant 
pour remplir la condition en question?  
Tell comme on a dit antérieurement, un intérêt moral suffit pourvu que soit licite. O bien 
l’stipulant cherche régler une dette, réaliser une libéralité ou acquitter un devoir moral 
suffisamment sérieux. 
 
Le contrat pour autrui doit-il avoir une cause ?  
 Au Venezuela, d’après  l’article 1141 du Code Civil, tout contrat doit avoir une cause. 
Les rapports entre le stipulant et le promettant relèvent de la cause du contrat comme n’ 
importe quel autre rapport contractuelle. Cependant, dans le rapport entre le promettant et 
le tiers bénéficiaire de la stipulation, c’est le intérêt du stipulant celui qui sert de cause à 
la attribution patrimonial de la part du promettant en faveur du tiers. 
 
Le contrat pour autrui est, à l’égard du tiers, un contrat de bienfaisance, une donation. 
Est-il soumis à la forme de la donation ?  
No. Le stipulation pour autrui, afin de sa qualification, prend en compte le intérêt  du 
stipulant. Si le stipulant cherche régler une dette subjacente, la obligation du promettant 
en faveur du tiers doit être considérée comme étant un acte à titre onéreux. Par contre, si 
le stipulant cherche faire une libéralité, la obligation du promettant en faveur du tiers doit 
être considérée comme étant un acte a titre gratuit. Cependant, dans la mesure que la 
obligations du promettant est une obligation accessoire au contrat entre le stipulant et le 
promenant, la obligation accessoire du promettant ne doit accomplir les formalités 
prévues pour la validité des donations ou libéralités sauf si le rapport entre le stipulant et 
le promettant peut être qualifié en soit même comme étant une libéralité soumis a des 
conditions de forme pour sa validité. C’est le cas lorsque le stipulant et le promettant ont 
contracté une donation avec charge dont la charge a été stipulé en faveur d’un tiers. Mais 
si le rapport entre le stipulant et le promettant doit être qualifie d’acte a titre onéreux, la 



obligation accessoire stipulé en bénéfice du tiers doit suivre le même condition de 
validité que le rapport principal, même si le but de la stipulation doit être considéré 
comme une libéralité.5 
 
2.4 LÕacquisition du tiers. Quels sont les droits, que le tiers peut acquérir en vertu du 
contrat?  
Le tiers devient un créancier du promettant. Le droit de créance peut avoir comme 
contenu des prestations pécuniaires, de valeur, de donner, de faire ou de ne pas faire. 
 
Une crŽance ? Une propriŽtŽ ? Un autre droit rŽel ? La loi se prononce-t-elle ? Les 
théoriciens se sont-ils penchés sur le problème ?  
No. La loi ne se prononce pas et les théoriciens ne se sont pas penchés sur le problème. 
 
Votre système connaît-il une stipulation qui, sans attribuer au tiers un vŽritable droit 
de créance à l’égard du promettant, engage ce promettant ˆ assurer une protection aux 
intérêts du tiers, de sorte que l’atteinte à cet intérêt comporte une responsabilité 
extracontractuelle du promettant et même des tierces personnes, sur le modèle du 
Vertrag mit Schutzwirkung fŸr Dritte du juriste allemand, ou du Contratto con effetti 
protettivi a favore di un terzo du juriste italien (en fran•ais, je parlerais ici dÕune 
Çobligation de sŽcuritŽÈ) ?  
La obligation de sécurité n’a pas été découverte au Venezuela d’une façon générale ni par 
la loi, ni par la doctrine ni par la Jurisprudence. Cette obligation de sécurité peut être  
trouvé dans des lois spéciales. C’est le cas, parmi autres exemples, de la Loi du Travail,  
de la Loi des Conditions et Environnement du Lieu de Travail et particulièrement dans la 
Loi de Protection au Consommateur récemment abrogée.6 
 
Cette obligation de sŽcuritŽ na”t-elle, en vertu du contrat, en faveur du tiers Ð si, au 
moment de la conclusion du contrat, il était prévisible que le tiers se trouve en contact 
avec la prestation du promettant Ð si la prestation était prévue en vue dÕavantages que 
le stipulant voulait assurer au tiers Ð si le stipulant témoigne un intérêt tout spécial 
pour le tiers Ð si le stipulant a des devoirs juridiques de protection à l’égard du tiers ?  
No. La obligation de sécurité n’a pas été découverte au Venezuela d’une façon générale 
ni par la loi, ni par la doctrine ni par la Jurisprudence. L’exécution d’un contrat que cause 
un préjudice aux tiers entre dans le régime de responsabilité extracontractuelle. Soit la 
responsabilité par faute ou bien la responsabilité objective du fait des dépendants ou du 
fait des choses. 
 
Si l’obligation de sécurité, dans le sens que je viens de dire, n’est pas connue, regrette-
t-on quÕelle nÕexiste pas ?  
Si l’obligation de sécurité est connue, sur quelles bases juridiques et logiques sÕappuie-
t-elle ?  
L’on regrette l’inexistence de cette obligation de sécurité. El constitue une garantie du 
droit constitutionnel à la santé, à l’intégrité  physique et phycologique des personnes. 
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Le contrat pour autrui peut-il faire naître le droit du tiers dans un temps successif à la 
mort du stipulant ?  
Oui. Ce est le cas de la assurance vie. 
 
Un tel contrat serait-il considéré comme un acte mortis causa ?  
No. Il constitue une stipulation soumis a une condition suspensive, le promettant est 
engagé vers le tiers bénéficiaire et no le stipulant. La stipulation pour autrui ne rentre pas 
dans l’interdiction des stipulation sur des succession future car le patrimoine engagé est 
celui du promettant et non pas celui du stipulant.  
 
2.5 Le caractère anormal du contrat conclu pour autrui. La règle qui admet la 
possibilitŽ dÕune stipulation pour autrui est-elle considérée comme une règle qui 
découle sans problèmes du principe général de la liberté contractuelle, ou est-elle 
considŽrŽe comme une r•gle spŽciale, exceptionnelle (ˆ la limite, irrationnelle), 
puisquÕelle assure des droits ˆ une personne qui nÕest pas partie au contrat ?  
Elle est considérée comme une exception au principe relative du contrat.7 
 
La raison pour laquelle la règle est considérée comme non normale est-elle celle-ci, 
que normalement personne nÕacquiert un droit sans le concours de sa volontŽ, ˆ savoir 
s’il n’a pas voulu ce résultat  
Oui. Le principe relatif du contrat postule que les droits et les obligations qui découlent 
d ‘un contrat ne peuvent bénéficier ou tomber que sur les personnes qui ont manifesté son 
volonté au contrat. Le tiers, qui n’ont pas manifesté leur volonté ne peuvent, en principe, 
avoir des droits ni des obligations issue de ce contrat. 
 
3. Le tiers peut-il se prévaloir du contrat, auquel il nÕest pas partie ?  
Si bien les contrat ne nuisent ni bénéficient pas les tiers dans le sens qui ne peuvent 
mettre des obligations à sa charge ni stipuler des droits à son bénéfice sans son 
consentement, pourtant, cela n’empêche pas que le contrat soit opposable au tiers et que 
la nouvelle situation juridique qui a crée le contrat produise ses effets vis-à-vis des tiers.  
 
Est-ce ainsi que le transfert de la propriété par le débiteur nuise les créanciers qui devront 
admettre la perte de la consistance du patrimoine de son débiteur. Ce transfert de 
propriété nuise aussi les successeurs universels du causant, qui ne pourront pas bénéficier 
de la transmission du droit qui a quitté le patrimoine de son causant.  
 
Les tiers peuvent aussi bénéficier de toutes les nouvelles situations juridiques qui 
découlent du contrat duquel il ne fait pas partie, et qui favorise la meilleure consistance 
patrimoniale de son débiteur. C’est le cas de l’acheteur d’une chose qui n’appartient pas 
au vendeur par rapport à l’acte de acquisition de ce bien par le vendeur. C’est le cas aussi 
de la réfaction ou la convalidation d’un contrat nulle vis-à-vis les successive acquirent. 
C’est le cas aussi de la succession a titre particulière de un droit par rapport au 
cessionnaire qui reçoit avec le droit principal tous les droit accessoires vis-à-vis de tiers, 
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par exemple, le droit à la garantie de vice caché, le droit de garantie en cas de éviction, le 
droit à la garantie conventionnelle. 
 
Parfois la loi reconnaît des actions directes de caractère contractuel entre deux personnes 
qui ne sont pas engagés dans un même contrat. C’est le cas au Venezuela dans le contrat 
de mandat entre le principal el sous-mandataire, le principal a une action direct ver la 
substitute du mandataire (Article 1695 du Code Civil). C’est le cas des travailleurs du 
contractant vers le maitre de l’œuvre (Article 1643 du Code Civil). C’est le cas entre le 
bailleur et le sous-preneur dans le contrat de louage. (Article 1584 du Code Civil). 
 
Par exemple : si le crŽancier du tiers a cŽdŽ sa crŽance, et quÕensuite il poursuit le 
tiers, ce tiers est-il admis ˆ lui opposer la cession ?  
Oui. La cession est opposable au tiers dès sa signification au débiteur cédé ou dès lors 
que le débiteur cédé a acceptée la céssion. Le débiteur cédé peut lui opposer la cession 
pour ne pas régler l’obligation qu’au prés su cessionnaire. (Article 1550 du Code Civil) 
 
 
Si l’inexécution du contrat cause un dommage au tiers, le tiers peut-il invoquer la 
responsabilitŽ de la partie qui est en faute ? Dans lÕaffirmative, sÕagit-il dÕune 
responsabilitŽ contractuelle ou extracontractuelle ?  
Oui. Il s’agit d’une responsabilité extracontractuelle. 
 
4. Le contrat tient-il lieu de loi au tiers ? Le contrat Ð p. ex., un contrat d’aliénation Ð 
est-il opposable au tiers ?  
Le contrat est opposable aux tiers. Cependant, lorsque il s’agit d’un contrat d`aliénation 
d`un bien immeuble, le contra est opposable dès que le contra est registré auprès du 
registre foncière (Article 1924 du Code Civil). Lorsque il s’agit d’un contrat d’aliénation 
d’un droit de créance, le contrat est opposable dès que le contrat a été signifié au débiteur 
ou le débiteur en a accepté ( Article 1550 du Code Civil). 
 
Le contrat est-il opposable au tiers dans lÕinterprŽtation que lui donnent les parties 
contractantes, ou dans une interprŽtation ÇobjectiveÈ ?  
Le contrat est opposable au tiers dans l’interprétation qui relève de la volonté réel des 
parties. L’article 12 du Code de la Procédure Civil prévoit que les actes juridiques qui 
présentent obscurité, ambiguïté ou déficience, les juges devront prendre en compte le 
propos et l’intention des parties en gardant les exigences de la Loi, de la vérité et de la 
bonne foi. 
 
Le tiers, créancier du contractant qui aliène ou qui s’oblige, peut-il s’opposer si par 
lÕeffet de cette aliŽnation ou obligation le contractant se rend insolvable ?  
Les créanciers peuvent défier  les actes que le débiteur a exécutés en fraude de ses droits. 
En particulier, il sont considérés actes exécutés en fraude des droits des créanciers les 
actes a titre gratuit et les actes a titre onéreux exécutés par le débiteur qui se rend 
insolvable à cause de l’acte ou qui était déjà insolvable au moment de l’acte, si il été 
évident que la personne qui a contracté con le débiteur avait connaissance ou avait des 



motives pour connaître l’état d’insolvabilité du débiteur ou les conséquences de l’acte 
(Art. 1279 du Code Civil). 
 
5. Le contrat, et la responsabilité du tiers  
Le tiers est-il responsable sÕil rend impossible par sa conduite lÕexŽcution du contrat, 
que des parties ont conclu entre elles (p. ex., sÕil cause la mort ou la maladie du 
dŽbiteur) ? ConsidŽrons, notamment, les cas suivants.  
Ð Le tiers persuade le promettant de ne pas accomplir sa promesse  
Oui. Le tiers est responsable extra-contractuellement pourvu que son fait remplie les 
conditions pour être considérée un fait illicite, c’est à dire que son fait soit intentionnel ou 
coupable. Il faut également une relation de causalité entre l’inexécution du contrat et le 
fait illicite du tiers. Dans le cas d’inexecution il aura une responsabilité in solidum entre 
le débiteur contractuel et le tiers envers le créancier de l’obligation inexécutée. 
 
-le contractant est obligŽ, en vertu dÕun pacte de non concurrence, ˆ ne pas vendre, et 
le tiers conclut avec lui un contrat de vente  
Oui. Le tiers est tenu d’une responsabilité extracontractuelle s’il avait connaissance de la 
limitation du contractant car il ne pourrait pas plaider l’absence de culpabilité, ansi que la 
bonne foi. 
 
 -un sujet avait promis de vendre ˆ son cocontractant, mais il vend au tiers ; ou : ce 
même sujet a aliéné la chose (mais il ne l’a pas livrée, et l’aliénation n’a pas été 
publiée), et ensuite il l’aliène au tiers  
Le tiers n’est pas responsable s’il ne connaît pas l’obligation du cocontractant envers le 
cocontractant. Le Code Civil du Venezuela prévoit dans l’article que lorsque par 
nombreux contrats une personne s’engage à donner o délivrer une chose meuble par sa 
nature o un titre au porteur aux personnes différentes, il sera préférée la personne qui a 
pris possession du bien la première de bonne foi, même si son titre soit postérieur en date. 
 
L’article réglé le problème de la transmission de la propriété d’un bien meuble à diverses 
personnes selon la règle suivante : Celui qui prend de bonne foi possession le première 
doit être préféré en tant que propriétaire. Cependant, cela ne veut pas dire que le tiers qui 
intentionnellement a causé un dommage au cocontractant n’en doit pas payer des 
dommages intérêts. L’article 1.162 du Code Civil n’exclut pas l’application de l’article 
1.185 du Code Civil pourvu que la victime démontre le dommage, le fait illicite et la 
relation de causalité.  
 
Ð le contractant a promis au stipulant de vendre à tel prix, et il vend au tiers à un prix 
interdit.  
Le  tiers n’est pas tenu de l’obligation du contractant envers le stipulant. Il n’est pas 
responsable sauf s’il connaissait la interdiction et au fur et au mesure que cette clause 
limitative ne soit pas contraire à l’ordre public. Dans le cas demandé, la fixation des prix 
de revente peut être considéré nulle de nullité absolue selon la normative Vénézuélienne 
de la libre concurrence. 
 



6. La faiblesse du contrat, et la confiance du tiers. Les vices et la caducitŽ du contrat 
sont-ils opposable au tiers ? ConsidŽrons notamment : la nullité de plein droit. 
L’annulation, par vices du vouloir, ou incapacité, etc. la rescision (pour cause de 
lésion, etc.) la résolution dans le cas où l’une des deux parties n’a pas satisfait à son 
engagement et la simulation, à savoir les contre-lettres.  
La nullité publique et même relative est opposable aux tires. Cependant, la Loi tempère 
les effets de la nullité dès certain point de vue. C’est le cas des actes d’administrations 
accomplies avec de tiers de bonne foi dans certains contrats. 
 
C’est le cas aussi de la possession de bonne foi de biens meubles. Dans ce cas, le tiers qui 
acquiert de bonne foi un bien meuble est protégé contre les effets rétroactifs de la nullité. 
En effet selon l’article 794 du Code Civil, en fait de meubles, la possession vaut titre. 
 
Dans le cas du transfert des biens  immeubles a des tiers de bonne foi, l’article 1992 et 
1924 du Code Civil prévoient une règle de protection aux tiers sous-acquirent très 
vigoureuse. En effet, selon l’article 1992 du Code Civil, toute décision de justice 
définitive qui prononce la nullité, la résolution, la rescision ou même la révocation d’un 
acte juridique enregistré, doit être enregistre au Registre Publique et le Registre doit faire 
mention au marge du document touché par ce jugement. 
 
L’article 1924 du Code Civil prévoit de son coté que les documents, actes et décisions 
qui, selon la loi, doivent être soumis aux formalités de registre (parmi eux, les sentences 
de nullité) et qui n’ont pas été antérieurement enregistrés, n’ont point effets contre les 
tiers, qui, par n’importe quel titre, ont acquis et conservés légalement des droits sur 
l’immeuble. 
 
Selon une partie de la Doctrine8, en ce qui concerne la transmission de droit réelles, 
l’effet rétroactif de la nullité ne touche pas les actes de disposition et les actes 
d’administration passée avec des tiers avant que la décision de nullité ne soit enregistrée 
au Registre Publique. Cette doctrine est tout fait contestable car elle assume une 
interprétation littérale de l’article 1924 du Code Civil.   
 
En effet, selon cette doctrine, la nullité n’a pas des effets rétroactifs vis a vis de tiers que 
à partir du moment où la sentence de nullité est enregistrée. Dès lors, une fois enregistrée 
la sentence de nullité, la nullité sera opposable ex nunc, vers le future mais jamais ver le 
passé. Le contact n’est pas alors effacé dés l’origine vis-à-vis des tiers. Il est présumé la 
bonne fois de tiers avant le enregistrement de la sentence de nullité et les actes passée 
avec antériorité sont réputées valable malgré la nullité. 
 
Cette façon de voir les choses est contestable dans la mesure où l’enregistrement de la 
sentence de nullité emporte nécessairement la nullité des actes de disposition successive a 
la nullité. Alors, la sentence qui prononce la nullité d’un acte juridique est une sentence 
déclarative. Elle ne fait que constater des vices au moment de la formation du contrat et 
par conséquence, l’impossibilité de l`’acte juridique de produire ses effets dès le moment 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
8 MELICH ORSINI, Jose. La eficacia de la impugnación de un acto registrado para los terceros 
subadquirentes,  en: “Estudios de derecho Civil”. Fabreton Editores, Caracas, 1974  



de sa formation et non dès la date de la sentence. Le tiers ne peut recevoir un droit qui 
son ayant cause a titre particulier n’avait pas (resoluto jure dantis, resolvitur jus 
accipientis – nemo dat quod non habet)). Le titulaire du droit de propriété a le droit de 
revendiquer le bien, une fois la sentence de nullité est enregistrée. Le contraire 
impliquerait que le titulaire du droit de propriété doit se conformer avec une 
indemnisation pécuniaire ou lieu de la restitution automatique de son droit de propriété, 
lequel n’est plus opposable aux tiers qui a acquis le bien avant que la sentence soit 
enregistrée. Il faut toujours, selon la doctrine dominant au Venezuela, que le tiers sous-
acquirent ait agit de bonne foi, c’est à dire, que le tiers ne ait pas eu connaissance du vice 
qui affecté le contrat de acquisition de son ayant cause particulier. C’est le cas, par 
exemple, lorsque le vice est clairement constatable dans le propre acte d’acquisition de 
l’immeuble de l’ayant cause particulier du tiers. 
 
La doctrine dominant a admis que le règles des articles 1922 et 1924 du Code Civil ont 
claudiqué les principes classiques du droit civil en faveur d’une politique législative qui 
protège la sécurité des exchange au delà des intérêts particulier des contractant ou même 
de créanciers. 
 
En cas de simulation, de révocation et de rescision selon les articles 1280, 1281, 1350 du 
Code Civil, la protection du tiers sous-acquéreur du bien immeuble se recoupe avec la 
solution des articles 1922 et 1924, mais à partir de transcription de la demande au 
Registre. En effet, selon les articles mentionnés, la révocation, la simulation et la 
rescision une fois prononcé, ne produit pas des effets contre les tiers qui, n’étant pas en 
connaissance des circonstances du contrat, ont acquis des droits sur les immeubles avant 
que la demande ait été enregistrée au Registre Public. 
 
Au but de compte, la nullité, la rescision, la révocation et la simulation constatée par un 
jugement sur le titre d’acquisition de l’ayant cause n’est pas opposable aux tiers de bonne 
fois sous-acquéreur d’un immeuble que à partir du moment -selon le cas- le jugement ou 
transcription de la demande, a été enregistré auprès du Registre Public. Le droit du sous-
acquéreur de bonne fois qui acquiert avant ce moment est préféré aux droits de ceux qui 
ont demandé la nullité, la rescision, la révocation ou la simulation. Ceux –ci devront se 
conformer avec une indemnisation ou restitution selon le droit de la responsabilité 
contractuelle, le droit de la responsabilité extracontractuelle ou du paiement de l’indu, 
selon soit le cas. 
 
7. La promesse du fait du tiers  
Si un sujet promet que le tiers fera ou donnera, quels sont les effets de cette promesse ?  
ˆ la charge du tiers ?  
Il n’y a pas des effets à la charge du tiers car le tiers n’a pas pris aucun engagement. C’est 
le principe de l’effet relatif du contrat qui s’applique. 
 
ˆ la charge du promettant ? 
Par contre, le promettant s’engage directement a fournir le résultat promis. En effet, 
l’article 1.165 du Code Civil prévoit que celui qui a promis l’obligation ou le fait d’un 



tiers, est tenu d’indemniser des dommages et intérêts au créancier si le tiers refuse de 
s’engager envers le créanciers ou n’accomplie pas le fait promis par le promettant. 
 
dans quelle mesure est-il responsable Ð dommages intérêts, ou valeur de la prestation 
du tiers Ð ?  
 Au Venezuela les dommages intérêts sont obligations de valeur. S’il y a une inexécution 
définitive du contrat, le créancier a le droit de demander l’indemnisation de la valeur 
patrimoniale de la prestation que le tiers n’a pas acceptée ou n’a pas accomplie. 
 


